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Paris, le 29 octobre 2025  

Pétition - Bonification du service actif  

  
En réaction aux nombreux accidents et aux décès de trois collègues dans l'exercice de leurs 

missions :  

 Plus de 1100 agents des DIR ont exercé leur « droit de retrait » cet été.   

  

Dans la même période de nombreuses actions ont été entreprises dans les services :  

Des manifestations et envahissements d’instances  

 Des dépôts de « droit d’alerte » de la part des élus CGT.  

  

En parallèle de nombreuses audiences ont été obtenues :  

 Avec des parlementaires, ils ont été nombreux, de tous partis politique (sauf RN), 

à nous témoigner leur soutien.  

 Avec des préfets pour leur demander de faire remonter nos revendications.  

  

Toutes ces démarches ont débouché sur une réunion organisée en urgence le 22 juillet 2025. 

Lors de cette réunion, le ministre délégué aux Transports a déclaré :  

 S'engager pour permettre l'obtention de la bonification du service actif pour les 

personnels d’exploitation et œuvrer pour faire aboutir la possibilité pour les 

services de porter plainte en cas d'agression d'un agent.  

 Il a écrit au ministre de la Fonction Publique le 29 juillet pour lui demander 

d’introduire ces deux mesures dans le projet de loi concernant la protection des 

fonctionnaires.  

  

Le 17 novembre, lors du comité de suivi du plan de prévention ministériel renforcé des 

risques liés aux interventions sous circulation des agents des DIR, les représentants du 

ministère ont annoncé que :  

 La mesure concernant le dépôt de plainte avait été retenue.  

 La demande de bonification du service actif des agents d’exploitation avait de 

nouveau été retoquée par la direction générale de l’administration et de la fonction 

publique (DGAFP) considérant la mesure comme allant à l’inverse de la tendance 

actuelle. C’est-à-dire à l’allongement des carrières !  
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En signant cette pétition, nous, agents d’exploitation des DIR, agents d’exploitation de 

VNF, interpellons le ministre des Transports pour lui signifier notre fort mécontentement 

face à ce nouveau refus d’une mesure qui est légitime et indispensable à la vue des chiffres 

concernant les accidents du travail et les maladies professionnelles qu’ils subissent.  
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